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Les dispositifs de gestion des zones d’interférence 

et de zones interdites ont fortement évolué 

au cours des vingt dernières années . Le recours 

aux premiers dispositifs mis sur le marché était précisé 

en France par une circulaire de la Direction générale 

du travail du 9 juillet 1987 et une note technique 

du 6 mars 1991 relative à l’application de la circulaire 

du 9 juillet 1987 concernant les mesures particulières 

de sécurité dans le cas d’installation de grues à tour 

dont les zones d’action interfèrent .

Au fil des années, le niveau de sécurité des dispositifs 

a fortement progressé . Ceci s’est traduit par l’adoption 

d’une annexe informative traitant de ces dispositifs 

dans la norme harmonisée de type C grue à tour 

(EN 14439 : 2007) . En 2014, il a été décidé au niveau 

européen de lancer un travail spécifique de normalisation 

afin de renforcer les prescriptions en matière de sécurité 

de ces dispositifs .

Compte tenu des nombreuses évolutions 

ayant eu lieu ces dernières années, il est apparu 

nécessaire de repréciser les règles en matière de recours 

et d’utilisation de ces dispositifs de sécurité .

Préambule
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Lorsque la présence sur les chantiers de zones à risques d’interférence entre grues 

ou de survol de zones dangereuses ne peut être évitée, alors le recours à des dispositifs 

de sécurité est nécessaire . Ces dispositifs peuvent être des dispositifs anticollision 

ou des limiteurs d’espace de travail .

Dans un souci de lisibilité, le terme « dispositif de gestion de zone à risque » est utilisé 

dans le reste du document ; ce vocable regroupe les dispositifs anticollision et les dispositifs 

limiteur d’espace de travail .

L’objectif de ce guide est de repréciser les règles de bonnes pratiques afin de prévenir 

les risques liés à l’interférence de grues à tour ainsi qu’au survol des zones interdites .

La mise en œuvre de ces principes incombe à l’employeur .

Ce guide s’articule autour de trois axes de prévention :

↪  les prescriptions techniques : choix, montage et vérification du matériel 

à mettre en œuvre,

↪  les mesures organisationnelles : instructions devant être établies par l’employeur,

↪  la formation ou l’information du personnel ayant en charge l’encadrement 

de chantier, la conduite des grues ou travaillant dans l’environnement de ces grues .

Ce guide n’a pas pour vocation d’établir des règles de bonnes pratiques ayant trait :

↪  à la prévention du risque de contact entre un élément de la grue et une ligne électrique 

aérienne à conducteur nu sous tension . En effet, les dispositifs de gestion des zones 

interdites ne sauraient constituer une mesure de prévention suffisante . 

Dans une telle situation, ces dispositifs doivent être employés en complément 

d’autres mesures et avec des distances de sécurité majorées prenant en compte, 

notamment, le ballant que peut subir la charge,

↪  aux opérations de montage des dispositifs, bien que cette phase d’installation 

présente des risques significatifs .

Introduction
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1 RéglementatIon

Conformément à l’article R . 4323-38 du Code du travail, dès que des champs d’action 

de grues à tour se recouvrent et qu’il n’est pas possible d’éviter ce type d’implantation, 

il y a lieu de mettre en place des mesures de prévention afin de maîtriser ce risque .

Dans la mesure où des dispositifs de sécurité existent, il est nécessaire d’y avoir recours 

afin de prévenir ce risque d’interférence entre grues à tour .

Risque d’interférence 
entre appareils de levage

Art. R. 4323-38

Lorsque deux ou plusieurs équipements 
servant au levage de charges non guidées 
sont installés ou montés sur un lieu de travail 
de telle sorte que leurs champs d’action 
se recouvrent, des mesures sont prises 
pour éviter les collisions entre les charges 
ou avec des éléments des équipements 
de travail eux-mêmes.
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L’existence de zones interdites au survol de charges est principalement due à la présence 

de personnel ou de public dans ces zones1 .

L’article R . 4323-36 du Code du travail précise que le transport de charges au-dessus 

des personnes est interdit . Dans ce texte, le mot « personne » est pris au sens général et comprend 

non seulement les salariés mais également le public .

Cette interdiction tient au fait que le risque de chute de la charge ne peut être totalement 

éliminé . Selon qu’il s’agit du domaine public (le plus souvent le domaine public communal) 

ou d’un domaine privé, il appartiendra à la personne compétente pour le domaine considéré 

de prendre, pour ce qui la concerne, les mesures de prévention adaptées qui pourront être, 

par exemple, l’interdiction de survol de la zone par des charges . S’agissant du domaine public, 

le maire ou le préfet pourra prendre, par arrêté, toute disposition utile à la sécurité 

des administrés .

De même que pour la prévention des zones d’interférence, les risques présentés par l’existence 

de zones interdites nécessitent le recours à des dispositifs de sécurité qui peuvent être 

des limiteurs d’espace de travail ou des dispositifs anticollision .

StatiStiqueS d’accident

Les accidents du travail qui font l’objet d’une enquête par les services de prévention des Caisses 

d’assurance retraite et santé au travail ou la Caisse régionale d’assurance maladie d’île-de-France 

sont enregistrés dans une base de données nationale, nommée EPICEA (Études de prévention 

par informatisation des comptes rendus d’enquête d’accident au travail) . Cette base ne répertorie 

que les accidents mortels et les accidents significatifs pour la prévention . L’analyse des accidents 

impliquant des dispositifs de gestion des zones à risque entre 1978 et 2010 permet d’identifier 

trois accidents . Les comptes rendus font ressortir systématiquement la neutralisation du dispositif 

lors de l’accident .

1 . Ces zones peuvent aussi être définies par rapport à des zones présentant des risques particuliers (explosion, 
risques chimiques, incendie, interférence avec des appareils de levage…) .

1

Risque de survol de zones 
présentant des dangers particuliers

Art. R. 4323-36

Il est interdit de transporter des charges 
au-dessus des personnes, sauf si cela est requis 
pour le bon déroulement des travaux. 
Dans ce cas, un mode opératoire 
est défini et appliqué.



Le responsable 
du chantier définit les :
– zone(s) interférente(s)
– zone(s) interdite(s)
– zone(s) d’accès limité

Le dispositif doit être mis 
en place par des techniciens 
formés et compétents

Détenir un dispositif 
de gestion de zone à risque 
conforme et adapté 
au risque à prévenir

Le grutier et l’ensemble 
du personnel d’encadrement 
sur le chantier doivent 
avoir reçu une formation 
adaptée

Être équipé de grues 
conçues pour recevoir 
ces dispositifs de gestion 
de zone à risque

Le responsable du chantier 
met en place les mesures 
organisationnelles requises

Le dispositif de gestion 
de zone à risque 
doit être réceptionné 
par une personne 
compétente et vérifié 
régulièrement

Gestion 
du risque 
anticollision

2 DémaRche

oRganISatIonnelle

9

La gestion de zones d’interférence ou de zones interdites nécessite la mise en place 

d’une démarche qui prend en compte les matériels, l’organisation et les hommes . 

Le schéma suivant présente la démarche organisationnelle à mettre en œuvre .
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3 choIx Du DISPoSItIf

à mettRe en Place

Ce qui prévaut au choix d’un dispositif est l’utilisation d’un matériel conforme à la réglementation 

applicable et adapté au risque que l’utilisateur vise à prévenir .

Conformité du matériel
Les dispositifs de gestion des zones interférentes et/ou des zones interdites entrent dans le champ 

d’application de la directive machine au titre de composant de sécurité s’ils sont mis isolément 

sur le marché .

Note : sur le parc existant, on peut encore trouver des équipements qui ne possèdent pas 

de déclaration CE de conformité et qui, par conséquent, ne sont pas des dispositifs de sécurité. 

Ceux-ci doivent être modifiés afin d’être mis en conformité avec les règles techniques applicables.

Dispositif intégré par conception au circuit de commande 
de la grue à tour
La conformité de ce dispositif est couverte par la déclaration de conformité de la grue à tour .

Il convient de s’assurer que la grue à tour est bien accompagnée des documents suivants :

↪  d’une déclaration ou d’un certificat de conformité de la grue à tour,

↪  d’une notice d’instructions précisant notamment :

–  les conditions d’usage normal de ce dispositif, indiquant si le dispositif est adapté pour prévenir, 

ou non, les risques suivants :

• interférence flèche/flèche de grue à tour,

• interférence flèche/contre-flèche de grue à tour,

• gestion de zones interdites,

• gestion des zones à accès limité ;

–  les explications nécessaires :

• pour l’entretien et la réparation,

• pour la vérification du bon fonctionnement .
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Dispositif mis isolément sur le marché
Il convient de s’assurer que chaque dispositif de sécurité est bien accompagné des documents suivants :

↪  d’une déclaration CE ou d’un certificat de conformité2 ;

↪  d’une notice d’instructions précisant notamment :

–  les conditions d’usage normal de ces dispositifs, précisant si le dispositif est adapté 

pour prévenir, ou non, les risques suivants :

• interférence flèche/flèche de grue à tour,

• interférence flèche/contre-flèche de grue à tour,

• gestion de zones interdites,

• gestion des zones à accès limité ;

–  la performance du dispositif en matière de sécurité (suivant, notamment, les normes EN 954, 

EN-ISO 13849 ou EN 62061) ;

– les explications nécessaires :

• pour le montage, l’installation et le raccordement,

• pour l’entretien et la réparation,

• pour la vérification du bon fonctionnement .

Note : si certaines informations ne sont pas disponibles, il convient de se rapprocher des fabricants.

Adéquation du dispositif de gestion des zones à risque 
installé sur la grue à tour
L’analyse qui conduit l’utilisateur à choisir un dispositif de gestion de zones à risque doit être conduite 

préalablement au choix du dispositif et formalisée lors de la mise ou remise en service de chacune 

des grues dans le cadre de « l’examen d’adéquation » prévu par l’arrêté du 01/03/04 relatif 

aux vérifications des appareils et accessoires de levage .

On entend par « examen d’adéquation d’un appareil de levage » l’examen qui consiste à vérifier 

qu’il est approprié :

↪  aux travaux que l’utilisateur prévoit d’effectuer,

↪  aux risques auxquels les travailleurs sont exposés,

↪  aux conditions d’utilisation de l’appareil .

Si les caractéristiques de base du dispositif décrit dans la notice d’instructions ne correspondent pas 

aux besoins, des conditions dangereuses peuvent être créées avant même le début du travail .

Il faut, en particulier, veiller à la compatibilité du dispositif avec la grue à tour, notamment :

↪  que la performance en matière de sécurité du dispositif soit bien adaptée à la performance 

du circuit de commande de la grue à tour,

↪  que l’interface soit adaptée .

L’examen d’adéquation est à la charge de l’employeur qui peut, au besoin, désigner une personne qualifiée,

appartenant ou non à l’établissement, compétente dans le domaine de la prévention des risques présentés

par les grues à tour, pour réaliser sous sa responsabilité telle ou telle partie de l’examen demandé .

Note : cette partie de l’examen peut être réalisée en utilisant, par exemple, la grille proposée 

en annexe A. Réglementairement, cet examen fait partie intégrante de l’examen d’adéquation 

de la grue à tour.

2 . Le certificat de conformité doit être établi pour le dispositif loué, acheté d’occasion ou en prêt . 
Ce certificat doit être établi au jour de la location, du prêt ou de la vente, dans le cas d’un dispositif anticollision d’occasion 
(voir art . R . 4311-4-3 et R . 4313-1 du Code du travail) .
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4 DeS DISPoSItIfS De geStIon

RègleS De mISeS en œuvRe

DeS zoneS à RISque

Installation
Préalablement à l’installation des dispositifs de gestion des zones à risque non intégrés 

au circuit de commande de la grue, il convient de s’assurer que ceux-ci peuvent être installés 

sur les grues concernées .

Deux cas peuvent se présenter :

↪  Grue équipée par le fabricant d’une interface de connexion spécifique permettant 

le raccordement de ces dispositifs ▻ Il convient de mettre en œuvre le dispositif 

en prenant soin de respecter les préconisations à la fois du fabricant de la grue 

et du fabricant du dispositif de gestion des zones à risque .

↪  Grue non équipée d’une interface de connexion spécifique permettant ce raccordement 

▻ Il convient de recueillir auprès du fabricant de la grue à tour le schéma 

de raccordement du dispositif .

La mise en place de ces dispositifs ne devra être effectuée que par du personnel compétent . 

Un dossier contenant les définitions des zones interdites, d’accès limité et les zones présentant 

des risques d’interférence devra avoir été préalablement établi .

Mesures organisationnelles
En présence d’un dispositif de neutralisation, l’employeur doit établir une consigne écrite 

concernant sa mise en œuvre, précisant :

↪  la ou les personnes autorisées à activer la neutralisation,

↪  le ou les cas où ce recours est possible,

↪  les mesures compensatrices qui doivent être mises en œuvre,

↪  l’obligation de renseigner un registre dit « de neutralisation » qui peut être le registre 

de sécurité comportant les informations minimales suivantes :

– date,

– heure de début de neutralisation du dispositif,

– heure de rétablissement du dispositif de sécurité,

– nom de la personne ayant autorisé cette neutralisation,

– raison de la neutralisation du dispositif .

Note : ce registre peut être réalisé de façon dématérialisée.
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Formation du personnel
Grutier
La formation requise à la conduite d’une grue à tour interférente devra aborder au minimum 

les points suivants, en complément de la formation initiale :

↪  dispositifs de gestion des zones à risque : définitions, fonctionnalités, contexte 

réglementaire,

↪  connaissance du principe de fonctionnement des dispositifs et signalisation associée,

↪  utilisation du système,

↪  règles de communication phonique,

↪  condition de mise en girouette des grues à tour en situation d’interférence

 (notamment s’assurer de l’absence d’un des éléments des grues interférentes dans le volume

 de balayage de sa grue),

↪  responsabilités liées à la neutralisation du dispositif,

↪  responsabilité du grutier sur la maîtrise de sa charge .

L’autorisation de conduite délivrée au grutier comportera la mention explicite 

« option anticollision et zones interdites » .

Encadrement autorisé à neutraliser le ou les dispositifs
Une formation spécifique doit être délivrée au personnel autorisé à neutraliser le dispositif 

qui comprend les points suivants :

↪  dispositifs de gestion des zones à risque : définitions, fonctionnalités, contexte 

réglementaire,

↪  utilisation du système,

↪  connaissance des procédures de neutralisation et responsabilités associées,

↪  formation sur les mesures compensatrices devant être mises en œuvre 

en cas de neutralisation du dispositif de gestion des zones à risque .

Ensemble du personnel d’encadrement et chef de manœuvre présent sur le chantier
Une information de l’ensemble du personnel présent sur le chantier doit être réalisée 

présentant les dispositifs de gestion des zones à risque : définitions, fonctionnalités, contexte 

réglementaire, signalisation extérieure .

Vérification
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 1er mars 2004, ces dispositifs assurant 

des fonctions de sécurité3 doivent être vérifiés dans le cadre des vérifications réglementaires 

des grues équipées de ces dispositifs .

3 . La gestion d’une zone d’accès limité n’est pas considérée comme une fonction de sécurité, aucun risque 
n’y étant associé . À ce titre, cette fonction n’entre pas dans le champ d’application de l’arrêté du 01/03/04 relatif 
aux vérifications d’appareils et accessoires de levage .
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Cette vérification doit prendre en compte :

↪  à la mise ou remise en service, ou en cas de changement de configuration sur un même 

chantier (rajout d’une grue) :

– l’examen d’adéquation4,

– l’examen de montage et d’installation,

– l’examen de l’état de conservation,

– l’examen du bon fonctionnement du dispositif ;

↪  périodiquement (périodicité fixée à un an par l’arrêté du 1er mars 2004 pour les grues 

à montage par éléments maintenues sur un même site et 6 mois pour les grues à montage 

automatisé) :

– l’examen de l’état de conservation,

– l’examen du bon fonctionnement du dispositif .

Préalablement à la vérification, un dossier technique est mis à disposition de l’installateur 

et du vérificateur par l’utilisateur . Ce dossier comprend :

↪  un plan d’implantation des grues avec repérage des différentes zones d’interférence 

de grues ou d’interdiction de survol,

↪  une autorisation de l’ARCEP d’utiliser une bande de fréquence qui ne serait pas libre 

de droit (le cas échéant),

↪  la notice d’instructions du dispositif de gestion des zones à risque et/ou de la grue à tour,

↪  la liste des matériels installés (marque, type et numéro de série),

↪  la longueur de flèche et contre-flèche,

↪  la voie de roulement,

↪  la hauteur sous crochet,

↪  la déclaration/certificat de conformité des dispositifs et/ou de la grue à tour,

↪  le nom de la société ayant installé et réglé le dispositif, le cas échéant,

↪  la valeur de réglage du dispositif permettant de respecter les distances de sécurité 

prescrites par l’utilisateur .

La vérification du dispositif peut faire l’objet d’un rapport distinct du rapport de vérification 

réglementaire de la grue à tour .

Ce rapport fait clairement ressortir à minima les points suivants :

↪  la description du dispositif installé :

–  si l’information est disponible, indication de la performance du dispositif en matière 

de sécurité tel que mentionné dans la notice (suivant notamment les normes EN 954, 

ISO-EN 13849, EN 62061),

↪  la présence de l’ensemble des éléments demandés dans le dossier technique,

↪  le nombre de grues concernées par cette vérification et leur désignation,

↪  la masse de la charge utilisée pour la réalisation des essais le cas échéant,

↪  une conclusion vis-à-vis du montage, du réglage et du bon fonctionnement du dispositif .

4 . La réalisation de l’examen d’adéquation est à la charge du chef d’établissement .

4
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DéfInItIonS

grue g1 sur chemin de roulement et grue g2 fixe

Zone interdite
Zone dans laquelle la présence d’une charge et, le cas échéant, d’un élément de l’appareil 

est interdite lorsque l’appareil est en service .

Cette zone peut exister en présence :

↪  de lieux publics,

↪  de zones où séjournent des personnes, par exemple des bases vie sur les chantiers,

↪  de voies ferrées,

↪  de routes, etc .

Zone d’accès limité
Zone dans laquelle la présence d’une charge et, le cas échéant, d’un élément de l’appareil 

est déconseillée lorsque l’appareil est en service .

Cette zone peut exister de par :

↪  la présence d’un terrain mitoyen ne présentant pas de risque particulier,

↪  la gestion d’une limite de chantier, etc .

Zone d’interférence
Zone susceptible d’être balayée par la charge et/ou l’appareil et commune à deux appareils 

au moins .

 grues g1 et g2 fixes
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Dispositif anticollision
Le dispositif anticollision permet de gérer les zones d’interférence, les zones interdites 

et les zones d’accès limité .

Il agit sur le mécanisme de la grue de telle sorte qu’en l’absence d’une réaction adaptée 

du grutier, le ou les mouvements dangereux sont stoppés avant l’entrée dans une zone interdite 

ou d’accès limité ou en collision avec les éléments d’une autre grue .

Note : le ballant pris par la charge n’est pas géré par le dispositif et reste 

sous la maîtrise du grutier.

Limiteur d’espace de travail
Le limiteur d’espace de travail est un dispositif de sécurité qui permet uniquement 

de gérer les zones interdites et les zones d’accès limité .
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D’un DISPoSItIf De geStIon

DeS zoneS à RISque

exemPle D’examen D’aDéquatIon

Grue
Marque :

Type : N° de série :

Performance requise en matière de sécurité pour le dispositif de gestion des zones à risque :

Dispositif de gestion des zones à risque
Marque :

Type : N° de série :

Performance du dispositif en matière de sécurité (suivant EN 954, EN-ISO 13849, EN 62061) :

Date : Société :

Nom et signature (le responsable de la société ou son représentant nommément désigné pour faire cet examen d’adéquation) :

PoIntS De contRôle
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adéquation auX risques à prévenir

↪ Le dispositif est bien apte à gérer les interférences 
entre grues sur le chantier .

↪ Le dispositif est bien apte à gérer 
les zones interdites du chantier .

↪ L’ensemble des zones interdites et d’interférence 
ont bien été identifiées sur le chantier .

↪ Les zones d’accès limité 
sont identifiées .

réGlaGe et installation du dispositif

↪ Aucune incompatibilité n’apparaît vis-à-vis de cette installation 
au vue des notices d’instructions de la grue à tour et du dispositif .

↪ Fréquence radio « libre de droit » ou sous licence 
dont l’utilisation est compatible avec le dispositif .

↪ La distance de sécurité communiquée par l’utilisateur 
a bien été majorée d’une distance de sécurité propre au système .

↪ La mise en place du dispositif a bien été réalisée 
conformément aux notices d’installation .
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Le cas particulier de chantiers se déroulant dans des ZAC nécessite, lorsque des grues 

sont employées en situation d’interférence, une coordination en maître d’œuvre afin d’éviter 

la mise en place de dispositif de gestion des zones à risque qui ne sont pas compatibles .

Afin de prévenir ce type de risque, il conviendra de mettre en place une convention 

de coordination des grues .

Celle-ci devra aborder à minima les points suivants :

↪  définition des zones d’interférence entre chantiers,

↪  définition des zones interdites de survol entre chantiers,

↪  définition du type de système d’interférence qui sera mis en place,

↪  définition du système de communication phonique permettant la communication 

entre les grutiers et entre les grutiers et le chef de manœuvre,

↪  définition des mesures à appliquer lorsqu’une des grues en interférence est arrêtée,

↪  définition des dispositions à appliquer en cas de panne du dispositif de gestion 

des zones à risque .

ba
n

neXe

caS PaRtIculIeR DeS zac

[zone D’aménagement conceRté]
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ca
n

neXe

En l’absence d’autorisations individuelles, six bandes de fréquence sont utilisables en France 

métropolitaine pour des appareils de faible puissance .

dans les 400 MHz

↪  [433 .05-434,04 MHz] :

–  Cas 1 : maximum 1 mW de Puissance Apparente Rayonnée et -13 dBm/10 kHz 

pour une largeur de bande de modulation supérieure à 250 kHz

–  Cas 2 : maximum 10 mW de Puissance Apparente Rayonnée avec un coefficient 

d’utilisation limite de 10 %

↪  [434 .04 – 434,79 MHz] :

–  Cas 1 : maximum 1 mW de Puissance Apparente Rayonnée et -13 dBm/10 kHz 

pour une largeur de bande de modulation supérieure à 250 kHz

–  Cas 2 : maximum 10 mW de Puissance Apparente Rayonnée avec un coefficient 

d’utilisation limite de 10 %

–  Cas 3 : maximum 10 mW de Puissance Apparente Rayonnée avec un coefficient 

d’utilisation limite de 100 % sous réserve de l’espacement des canaux allant jusqu’à 25 kHz

dans les 800 MHz5

↪  [868-868,6 MHz] : maximum de 25 mW de Puissance Apparente Rayonnée 

avec un coefficient d’utilisation limite de 1 %

↪  [868 .7-869,2 MHz] : maximum de 25 mW de Puissance Apparente Rayonnée 

avec un coefficient d’utilisation limite de 0,1 %

↪  [869 .4 – 869,65 MHz] : maximum de 500 mW de Puissance Apparente Rayonnée 

avec un coefficient d’utilisation limite de 10 %

↪  [869 .7-870 MHz] : maximum de 25 mW de Puissance Apparente Rayonnée 

avec un coefficient d’utilisation limite de 1 %

↪  [869 .7-870 MHz] : maximum de 5 mW de Puissance Apparente Rayonnée 

avec un coefficient d’utilisation limite de 100 %

Pour l’utilisation d’autres bandes de fréquence où l’ARCEP est affectataire, il est nécessaire 

de faire une demande d’autorisation d’utilisation de fréquence à l’aide du formulaire EN 17 53 

qu’il convient de renvoyer à l’ARCEP 6 .

5 . Voir la décision n° 2010-0914 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
(ARCEP) du 2 septembre 2010 fixant les conditions d’utilisation des fréquences radioélectriques pour les installations 
radioélectriques de faible puissance et de faible portée dans les bandes 868-870 MHz .

6 . Agence nationale des fréquences 
Service de gestion des réseaux professionnels – À l’attention de l’ARCEP 
7, square Max Hymans – 75730 Paris Cedex 15 .

D’une banDe De fRéquence

utIlISatIon

lIbRe De DRoIt
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bIblIogRaPhIe

Directives européennes

↪  Directive du Parlement européen et du Conseil n° 2006/42/CE du 17 mai 2006 relative 

aux machines et modifiant la directive 95/16/CE, dite « Directive machines » .

↪  Directive du Parlement européen et du Conseil n° 98/37/CE du 22 juin 1998 concernant 

le rapprochement des législations des États Membres relatives aux machines 

(remplacée par la directive 2006/42/CE au 29/12/2009) .

Textes réglementaires

↪  Arrêté du 01/03/04 relatif aux vérifications des appareils et accessoires de levage .

↪  Décision d’exécution de la Commission n° 2013/752/UE du 11 décembre 2013 modifiant 

la décision 2006/771/CE relative à l’harmonisation du spectre radioélectrique en vue 

de l’utilisation de dispositifs à courte portée et abrogeant la décision 2005/928/CE .

Guide technique

↪  Guide technique du 18 novembre 2014 relatif aux opérations de modification des machines 

en service . Ministère du Travail . Disponible sur le site www.travail-emploi.gouv.fr

Normes

↪  EN 14439 Sécurité – Appareils de levage à charge suspendue – Grues à tour .

↪  EN 954-1 Parties de systèmes de commande relatives à la sécurité – Principe généraux 

de conception .

↪  EN-ISO 13849-1 Sécurité des machines – Parties des systèmes de commande relatives 

à la sécurité – Partie 1 : principes généraux de conception .

↪  EN 62061 Sécurité des machines – Sécurité fonctionnelle des systèmes de commande 

électriques, électroniques et électroniques programmables relatifs à la sécurité .

Pour obtenir en prêt les audiovisuels et multimédias et pour commander les brochures et les affiches 
de l’INRS, adressez-vous au service Prévention de votre Carsat, Cram ou CGSS.

Carsat ALSACE-MOSELLE
(67 Bas-Rhin)
14 rue Adolphe-Seyboth 
CS 10392
67010 Strasbourg cedex 
tél. 03 88 14 33 00
fax 03 88 23 54 13
prevention.documentation@carsat-am.fr
www.carsat-alsacemoselle.fr

(57 Moselle)
3 place du Roi-George
BP 31062
57036 Metz cedex 1  
tél. 03 87 66 86 22
fax 03 87 55 98 65
www.carsat-alsacemoselle.fr

(68 Haut-Rhin)
11 avenue De-Lattre-de-Tassigny 
BP 70488
68018 Colmar cedex 
tél. 03 69 45 10 12
www.carsat-alsacemoselle.fr

Carsat AQUITAINE
(24 Dordogne, 33 Gironde, 
40 Landes, 47 Lot-et-Garonne, 
64 Pyrénées-Atlantiques)
80 avenue de la Jallère
33053 Bordeaux cedex 
tél. 05 56 11 64 36
fax 05 57 57 70 04
documentation.prevention@ 
carsat-aquitaine.fr 
www.carsat.aquitaine.fr

Carsat AUVERGNE
(03 Allier, 15 Cantal,  
43 Haute-Loire, 
63 Puy-de-Dôme)
Espace Entreprises  
Clermont République 
63036 Clermont-Ferrand cedex 9
tél. 04 73 42 70 76 
offredoc@carsat-auvergne.fr 
www.carsat-auvergne.fr

Carsat BOURGOGNE 
et FRANCHE-COMTÉ
(21 Côte-d’Or, 25 Doubs,  
39 Jura, 58 Nièvre,  
70 Haute-Saône,  
71 Saône-et-Loire, 89 Yonne, 
90 Territoire de Belfort)
ZAE Cap-Nord, 38 rue de Cracovie
21044 Dijon cedex 
tél. 03 80 70 51 32 
fax 03 80 70 52 89
prevention@carsat-bfc.fr
www.carsat-bfc.fr

Carsat BRETAGNE
(22 Côtes-d’Armor, 29 Finistère, 
35 Ille-et-Vilaine, 56 Morbihan)
236 rue de Châteaugiron
35030 Rennes cedex 
tél. 02 99 26 74 63
fax 02 99 26 70 48
drpcdi@carsat-bretagne.fr
www.carsat-bretagne.fr

Carsat CENTRE
(18 Cher, 28 Eure-et-Loir, 36 Indre, 
37 Indre-et-Loire, 41 Loir-et-Cher, 45 Loiret)
36 rue Xaintrailles
45033 Orléans cedex 1
tél. 02 38 81 50 00
fax 02 38 79 70 29
prev@carsat-centre.fr 
www.carsat-centre.fr

Carsat CENTRE-OUEST
(16 Charente, 17 Charente-Maritime, 
19 Corrèze, 23 Creuse, 79 Deux-Sèvres, 
86 Vienne, 87 Haute-Vienne)
37 avenue du président René-Coty
87048 Limoges cedex 
tél. 05 55 45 39 04
fax 05 55 45 71 45
cirp@carsat-centreouest.fr 
www.carsat-centreouest.fr

Cram ÎLE-DE-FRANCE
(75 Paris, 77 Seine-et-Marne, 
78 Yvelines, 91 Essonne, 
92 Hauts-de-Seine, 93 Seine-Saint-Denis, 
94 Val-de-Marne, 95 Val-d’Oise)
17-19 place de l’Argonne
75019 Paris
tél. 01 40 05 32 64
fax 01 40 05 38 84
demande.de.doc.inrs@cramif.cnamts.fr 
www.cramif.fr

Carsat LANGUEDOC-ROUSSILLON
(11 Aude, 30 Gard, 34 Hérault, 
48 Lozère, 66 Pyrénées-Orientales)
29 cours Gambetta
34068 Montpellier cedex 2
tél. 04 67 12 95 55
fax 04 67 12 95 56
prevdoc@carsat-lr.fr
www.carsat-lr.fr

Carsat MIDI-PYRÉNÉES
(09 Ariège, 12 Aveyron, 31 Haute-Garonne, 
32 Gers, 46 Lot, 65 Hautes-Pyrénées, 
81 Tarn, 82 Tarn-et-Garonne)
2 rue Georges-Vivent
31065 Toulouse cedex 9
fax 05 62 14 88 24
doc.prev@carsat-mp.fr
www.carsat-mp.fr

Carsat NORD-EST
(08 Ardennes, 10 Aube, 51 Marne, 
52 Haute-Marne, 54 Meurthe-et-Moselle, 
55 Meuse, 88 Vosges)
81 à 85 rue de Metz
54073 Nancy cedex 
tél. 03 83 34 49 02
fax 03 83 34 48 70
documentation.prevention@carsat-nordest.fr 
www.carsat-nordest.fr

Carsat NORD-PICARDIE
(02 Aisne, 59 Nord, 60 Oise, 
62 Pas-de-Calais, 80 Somme)
11 allée Vauban
59662 Villeneuve-d’Ascq cedex 
tél. 03 20 05 60 28
fax 03 20 05 79 30
bedprevention@carsat-nordpicardie.fr
www.carsat-nordpicardie.fr

Carsat NORMANDIE
(14 Calvados, 27 Eure, 50 Manche, 
61 Orne, 76 Seine-Maritime)
Avenue du Grand-Cours, 2022 X
76028 Rouen cedex
tél. 02 35 03 58 22
fax 02 35 03 60 76
prevention@carsat-normandie.fr 
www.carsat-normandie.fr

Carsat PAYS DE LA LOIRE
(44 Loire-Atlantique, 49 Maine-et-Loire, 
53 Mayenne, 72 Sarthe, 85 Vendée)
2 place de Bretagne
44932 Nantes cedex 9
tél. 02 51 72 84 08
fax 02 51 82 31 62
documentation.rp@carsat-pl.fr
www.carsat-pl.fr
 
Carsat RHÔNE-ALPES
(01 Ain, 07 Ardèche, 26 Drôme, 38 Isère, 
42 Loire, 69 Rhône, 73 Savoie, 
74 Haute-Savoie)
26 rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex  3
tél. 04 72 91 97 92
fax 04 72 91 98 55
preventionrp@carsat-ra.fr
www.carsat-ra.fr

Carsat SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence, 
05 Hautes-Alpes, 06 Alpes-Maritimes, 
13 Bouches-du-Rhône, 2A Corse-du-Sud, 
2B Haute-Corse, 83 Var, 84 Vaucluse)
35 rue George
13386 Marseille cedex 5
tél. 04 91 85 85 36
fax 04 91 85 75 66
documentation.prevention@carsat-sudest.fr 
www.carsat-sudest.fr

Services Prévention des CGSS

CGSS GUADELOUPE
Immeuble CGRR, Rue Paul-Lacavé, 97110 Pointe-à-Pitre
tél. 05 90 21 46 00 – fax 05 90 21 46 13
lina.palmont@cgss-guadeloupe.fr

CGSS GUYANE
Direction des risques professionnels
CS 37015, 97307 Cayenne cedex 
tél. 05 94 29 83 04 – fax 05 94 29 83 01
prevention-rp@cgss-guyane.fr

CGSS LA RÉUNION
4 boulevard Doret, 97704 Saint-Denis Messag cedex 9
tél. 02 62 90 47 00 – fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss-reunion.fr

CGSS MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes, 97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 31 et 05 96 66 51 32 – fax 05 96 51 81 54
prevention972@cgss-martinique.fr
www.cgss-martinique.fr 

Services Prévention des Carsat et Cram



Pour obtenir en prêt les audiovisuels et multimédias et pour commander les brochures et les affiches 
de l’INRS, adressez-vous au service Prévention de votre Carsat, Cram ou CGSS.

Carsat ALSACE-MOSELLE
(67 Bas-Rhin)
14 rue Adolphe-Seyboth 
CS 10392
67010 Strasbourg cedex 
tél. 03 88 14 33 00
fax 03 88 23 54 13
prevention.documentation@carsat-am.fr
www.carsat-alsacemoselle.fr

(57 Moselle)
3 place du Roi-George
BP 31062
57036 Metz cedex 1  
tél. 03 87 66 86 22
fax 03 87 55 98 65
www.carsat-alsacemoselle.fr

(68 Haut-Rhin)
11 avenue De-Lattre-de-Tassigny 
BP 70488
68018 Colmar cedex 
tél. 03 69 45 10 12
www.carsat-alsacemoselle.fr

Carsat AQUITAINE
(24 Dordogne, 33 Gironde, 
40 Landes, 47 Lot-et-Garonne, 
64 Pyrénées-Atlantiques)
80 avenue de la Jallère
33053 Bordeaux cedex 
tél. 05 56 11 64 36
fax 05 57 57 70 04
documentation.prevention@ 
carsat-aquitaine.fr 
www.carsat.aquitaine.fr

Carsat AUVERGNE
(03 Allier, 15 Cantal,  
43 Haute-Loire, 
63 Puy-de-Dôme)
Espace Entreprises  
Clermont République 
63036 Clermont-Ferrand cedex 9
tél. 04 73 42 70 76 
offredoc@carsat-auvergne.fr 
www.carsat-auvergne.fr

Carsat BOURGOGNE 
et FRANCHE-COMTÉ
(21 Côte-d’Or, 25 Doubs,  
39 Jura, 58 Nièvre,  
70 Haute-Saône,  
71 Saône-et-Loire, 89 Yonne, 
90 Territoire de Belfort)
ZAE Cap-Nord, 38 rue de Cracovie
21044 Dijon cedex 
tél. 03 80 70 51 32 
fax 03 80 70 52 89
prevention@carsat-bfc.fr
www.carsat-bfc.fr

Carsat BRETAGNE
(22 Côtes-d’Armor, 29 Finistère, 
35 Ille-et-Vilaine, 56 Morbihan)
236 rue de Châteaugiron
35030 Rennes cedex 
tél. 02 99 26 74 63
fax 02 99 26 70 48
drpcdi@carsat-bretagne.fr
www.carsat-bretagne.fr

Carsat CENTRE
(18 Cher, 28 Eure-et-Loir, 36 Indre, 
37 Indre-et-Loire, 41 Loir-et-Cher, 45 Loiret)
36 rue Xaintrailles
45033 Orléans cedex 1
tél. 02 38 81 50 00
fax 02 38 79 70 29
prev@carsat-centre.fr 
www.carsat-centre.fr

Carsat CENTRE-OUEST
(16 Charente, 17 Charente-Maritime, 
19 Corrèze, 23 Creuse, 79 Deux-Sèvres, 
86 Vienne, 87 Haute-Vienne)
37 avenue du président René-Coty
87048 Limoges cedex 
tél. 05 55 45 39 04
fax 05 55 45 71 45
cirp@carsat-centreouest.fr 
www.carsat-centreouest.fr

Cram ÎLE-DE-FRANCE
(75 Paris, 77 Seine-et-Marne, 
78 Yvelines, 91 Essonne, 
92 Hauts-de-Seine, 93 Seine-Saint-Denis, 
94 Val-de-Marne, 95 Val-d’Oise)
17-19 place de l’Argonne
75019 Paris
tél. 01 40 05 32 64
fax 01 40 05 38 84
demande.de.doc.inrs@cramif.cnamts.fr 
www.cramif.fr

Carsat LANGUEDOC-ROUSSILLON
(11 Aude, 30 Gard, 34 Hérault, 
48 Lozère, 66 Pyrénées-Orientales)
29 cours Gambetta
34068 Montpellier cedex 2
tél. 04 67 12 95 55
fax 04 67 12 95 56
prevdoc@carsat-lr.fr
www.carsat-lr.fr

Carsat MIDI-PYRÉNÉES
(09 Ariège, 12 Aveyron, 31 Haute-Garonne, 
32 Gers, 46 Lot, 65 Hautes-Pyrénées, 
81 Tarn, 82 Tarn-et-Garonne)
2 rue Georges-Vivent
31065 Toulouse cedex 9
fax 05 62 14 88 24
doc.prev@carsat-mp.fr
www.carsat-mp.fr

Carsat NORD-EST
(08 Ardennes, 10 Aube, 51 Marne, 
52 Haute-Marne, 54 Meurthe-et-Moselle, 
55 Meuse, 88 Vosges)
81 à 85 rue de Metz
54073 Nancy cedex 
tél. 03 83 34 49 02
fax 03 83 34 48 70
documentation.prevention@carsat-nordest.fr 
www.carsat-nordest.fr

Carsat NORD-PICARDIE
(02 Aisne, 59 Nord, 60 Oise, 
62 Pas-de-Calais, 80 Somme)
11 allée Vauban
59662 Villeneuve-d’Ascq cedex 
tél. 03 20 05 60 28
fax 03 20 05 79 30
bedprevention@carsat-nordpicardie.fr
www.carsat-nordpicardie.fr

Carsat NORMANDIE
(14 Calvados, 27 Eure, 50 Manche, 
61 Orne, 76 Seine-Maritime)
Avenue du Grand-Cours, 2022 X
76028 Rouen cedex
tél. 02 35 03 58 22
fax 02 35 03 60 76
prevention@carsat-normandie.fr 
www.carsat-normandie.fr

Carsat PAYS DE LA LOIRE
(44 Loire-Atlantique, 49 Maine-et-Loire, 
53 Mayenne, 72 Sarthe, 85 Vendée)
2 place de Bretagne
44932 Nantes cedex 9
tél. 02 51 72 84 08
fax 02 51 82 31 62
documentation.rp@carsat-pl.fr
www.carsat-pl.fr

Carsat RHÔNE-ALPES
(01 Ain, 07 Ardèche, 26 Drôme, 38 Isère, 
42 Loire, 69 Rhône, 73 Savoie, 
74 Haute-Savoie)
26 rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex  3
tél. 04 72 91 97 92
fax 04 72 91 98 55
preventionrp@carsat-ra.fr
www.carsat-ra.fr

Carsat SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence, 
05 Hautes-Alpes, 06 Alpes-Maritimes, 
13 Bouches-du-Rhône, 2A Corse-du-Sud, 
2B Haute-Corse, 83 Var, 84 Vaucluse)
35 rue George
13386 Marseille cedex 5
tél. 04 91 85 85 36
fax 04 91 85 75 66
documentation.prevention@carsat-sudest.fr 
www.carsat-sudest.fr

Services Prévention des CGSS

CGSS GUADELOUPE
Immeuble CGRR, Rue Paul-Lacavé, 97110 Pointe-à-Pitre
tél. 05 90 21 46 00 – fax 05 90 21 46 13
lina.palmont@cgss-guadeloupe.fr

CGSS GUYANE
Direction des risques professionnels
CS 37015, 97307 Cayenne cedex 
tél. 05 94 29 83 04 – fax 05 94 29 83 01
prevention-rp@cgss-guyane.fr

CGSS LA RÉUNION
4 boulevard Doret, 97704 Saint-Denis Messag cedex 9
tél. 02 62 90 47 00 – fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss-reunion.fr

CGSS MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes, 97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 31 et 05 96 66 51 32 – fax 05 96 51 81 54
prevention972@cgss-martinique.fr
www.cgss-martinique.fr 

Services Prévention des Carsat et Cram
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Compte tenu des contraintes propres à certains chantiers, 
les grues à tour se trouvent souvent implantées 
au cœur de zones d’interférence et de zones interdites.

L’objet de ce guide est de repréciser les règles de bonne 
pratique en matière de choix et d’utilisation des dispositifs 
de sécurité de gestion de ces zones à risque 
ainsi que les règles en matière de formation du personnel.

Il vient compléter la collection des appareils de levage 
et s’adresse à un large public : chefs d’établissement, 
préventeurs, formateurs et conducteurs de grues à tour.


